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Publicité des participations
FORMULAIRE II

Déclaration pour les groupes
Destinataires, forme et délais
La déclaration doit parvenir dans les quatre jours de bourse suivant la naissance de l'obligation de déclarer à la société et à l'Instance pour la publicité des participations (art. 24 al. 1 OIMF-FINMA). La déclaration peut être transmise par voie électronique (art. 8 al. 1 OIMF-FINMA). Elle doit être rédigée en allemand, français ou anglais.
Adresse
SIX Exchange Regulation AG
Disclosure Office
Hardturmstrasse 201
P.O. Box
CH-8021 Zurich
E-mail
disclosure-office@six-group.com
Ci-joint je déclare d’avoir lu et compris la Déclaration de confidentialité de SIX et GDPR - "Informations clients sur la protection des données" pour SIX Exchange Regulation AG.
FORMULAIRE II

Déclaration pour les groupes
Partie 1: PERSONNES SOUMISES A L’OBLIGATION DE DECLARER
Nom, prénom, domicile ou raison sociale et siège des ayants droit économiques (art. 120, al. 1 LIMF) et/ou des personnes pouvant librement exercer les droits de vote (art. 120, al. 3 LIMF):
Personne
Personne
Type de concertation
Partie 2: EN CAS DE PARTICIPATION INDIRECTE
Partie 3: DATE ET FAIT ENTRAîNANT L’OBLIGATION DE DECLARER
Date de la naissance de l'obligation  de déclarer:
Date du transfert des titres de participation (si différente de la date de la naissance de l’obligation de déclarer):
Les faits qui déclenchent l'obligation de déclarer (art. 22 al. 1 let. b OIMF-FINMA):
En cas de participation totale <3%
Lorsque la participation descend sous le seuil de 3% (positions d'acquisition ainsi que positions d'aliénation), il suffit de déclarer que le seuil est franchi, sans indiquer le pourcentage des droits de vote dans la Partie 4 ou Partie 5.
Représentation du groupe
Informations complémentaires (non publiées)
Partie 4: POSITIONS D’ACQUISITION CONFORMEMENT à l’art. 14, al. 1 let. a OIMF-FINMA
Total des positions d'acquisition:
Total des actions et parts semblables à une action (élément 1), droits de vote pouvant être exercés librement (élément 3) et dérivés de participation (élément 4)
Base de calcul (art. 14, al. 2 OIMF-FINMA):
Ensemble des droits de vote inscrits au registre du commerce (cf. Index central des raisons de commerce) ou Publication selon l’art. 115, al. 3 OIMF:
Nombre de droits de vote
Pourcentage
S1 = [1.1] +  [3.1] + [4.1]
S2 = [1.2] + [3.2] + [4.2]
1. Actions et parts semblables à une action
Actions
Nombre
Droits de vote1
Nombre
Pourcentage2
Nominatives
Au porteur
[1.1]
[1.2]
Total
1 Exerçables ou non. 2 Calculé sur la base de l'ensemble des droits de vote inscrits au registre du commerce (art. 14 para. 2 OIMF-FINMA).
2. Prêt de valeurs mobilières et opérations analogues avec des actions et parts semblables à une actionActions et parts semblables à une action mentionnés au chiffre 1 qui résultent de prêts de valeurs mobilières et opérations analogues (art. 17 OIMF-FINMA):
Actions
Nombre
Droits de vote conférés  
Qualification de l'acte juridique
Indiquer la date convenue pour la restitution ou bien, en cas d’octroi d’un droit d'option, si ce droit échoit à la personne soumise à l'obligation de déclarer ou à l'autre partie
Nominatives
Au porteur
3. Droits de vote pouvant être exercés librementNombre de droits de vote délégués par une autre partie et pouvant être exercés librement:
Le nombre de droits de vote mentionné ici en élément 3 n’a pas à figurer également sous l’élément 1. Par contre, le nombre de droits de vote doit être additionné au total des positions d’acquisitions.
Droits de vote
Nombre
Pourcentage
[3.1]
[3.2]
La déclaration est faite sur une base consolidée au sens de l’art. 10 al. 2 phrases 2 et 3 OIMF-FINMA:
4. Dérivés de participationDroits d’échange ou d’acquisition (par exemple les options d’achat selon l’art. 15, al. 2 let. a OIMF-FINMA), droits d’aliénation émis et autres dérivés de participation:
Type de droits
Nombre de droits  
Droits de vote conférés
Code boursier (ISIN) de la valeur si cotée à la Bourse ou conditions essentielles  
Nombre 
Pourcentage2
(Identité de l'émetteur, sous- jacent, conditions d'exercice, prix d'exercice, 
durée d'exercice, genre d'exercice) 
[4.1]
[4.2]
Total
2 Calculé sur la base de l'ensemble des droits de vote inscrits au registre du commerce (art. 14, al. 2 OIMF-FINMA).
5. Prêt de valeurs mobilières et opérations analogues avec des dérivés de participationDérivés de participation mentionnés au chiffre 4 qui résultent de prêts de valeurs mobilières et opérations analogues (art. 17 OIMF-FINMA):
Type de droits
Nombre
Droits de vote conférés  
Qualification de l'acte juridique
Indiquer la date convenue pour la restitution ou bien, en cas d’octroi d’un droit d'option, si ce droit échoit à la personne soumise à l'obligation de déclarer ou à l'autre partie
Partie 5: POSITION D’ALIENATION CONFORMEMENT à l'art. 14, al. 1 let. b OIMF-FINMA
Total des positions d’aliénation:
Base de calcul (art. 14, al. 2 OIMF-FINMA):
Ensemble des droits de vote inscrits au registre du commerce (cf. Index central des raisons de commerce) ou Publication selon l’art. 115, al. 3 OIMF:
Nombre de droits de vote
Pourcentage
Dérivés de participationDroits d’aliénation (par exemple les options de vente selon l’art. 15, al. 2 let. a OIMF-FINMA), droits d’échange ou d’acquisition émis et autres dérivés de participation:
Type de droits
Nombre de droits  
Droits de vote conférés
Code boursier (ISIN) de la valeur si cotée à la Bourse ou conditions essentielles  
Nombre 
Pourcentage2
(Identité de l'émetteur, sous- jacent, conditions d'exercice, prix d'exercice, durée d'exercice, genre d'exercice) 
[3.1]
[3.2]
Total
2 Calculé sur la base de l'ensemble des droits de vote inscrits au registre du commerce (art. 14, al. 2 OIMF-FINMA).
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